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Evaluation de laconjoncture es timation de la conjoncture

portefeuille de Mandats
par rapport au trimestre précedent)

Architectes et
ingénieurs
Architectes
Ingénieurs
- génie civil
- inst. téchniques
- génie rural
- autres

+

32.1

25.4
36.6
34.4
54.2
10.4
33.8

54.6

61.9
49.7
54.5
39.1
69.8
60.8

–

13.3

12.7
13.7
11.1
6.7

19.8
5.4

solde

18.8

12.7
22.9
23.3

47.5
-9.4
28.4

+ en hausse aucune variation – en baisse

Attente de mandats
pour les trois mois prochains)

+

13.0

22.4
6.7
8.4
9.0
0.0
6.7

77.8

68.1
84.4
81.1
88.6
83.2
91.8

–

9.2

9.5
8.9

10.5
2.4

16.8
1.5

solde

3.8

12.9
-2.2
-2.1
6.6

-16.8
5.2

+ en hausse aucune variation – en baisse

+

15.0

20.6
11.2

7.7
5.6
4.0
6.4

75.5

66.7
81.5
86.4
94.4
73.8
91.1

–

9.5

12.7
7.3
5.9
0.0

22.2
2.5

solde

5.5

7.9
3.9
1.8
5.6

-18.2
3.9

Architectes et
ingénieurs
Architectes
Ingénieurs
- génie civil
- inst. téchniques
- génie rural

- autres
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Appr éciati on moins
positive de la situati on
des afaire s

Les bureaux d’études ont considéré

la situation des affaires comme bonne,

mais l’indicateur s’est encore réduit.
C’est ce qui ressort de la dernière

enquête menée par le KOF en juillet
2008 pour la s ia

Les entreprises ont fait état d’une
augmentation moindre des prestations

fournies. Le carnet de commandes a
enregistré un étoffement un peu moins

marqué, mais les mandats étrangers

ont connu un accroissement légère-ment

plus sensible que l’an dernier.

Cependant, la réserve de travail n’a
guèreévolué. Les volumes de construc-tion

impliqués ont été à nouveau

supérieurs aux valeurs du trimestre

précédent. A vrai dire, la construction

de logements a accusé une légère bais-se,

alors que la construction publique a

affiché une progression modeste et la

construction industrielle un net regain.

La part des travaux de rénovation n’a
guère évolué et représente environ un
quart de l’ensemble du volume.

Pour les trois mois à venir, les entre-prises

du secteur des bureaux d’étu-des

n’escomptent plus qu’une hausse

modeste des entrées de commandes.

La bonne situation conjoncturelle du
bâtiment permet une légère majoration

des honoraires. En outre, un nouvel

accroissement du personnel est envi-sagé.

A moyen terme, près des trois

quarts des participants à l’enquête ne

s’attendent à aucun changement de la

situation des affaires. Cependant, 16%
d’entre eux prévoient une amélioration

et 10%, une dégradation.

Bureaux d’architectes
L’appréciation de la situation des

affaires n’est plus aussi bonne en juillet

que durant les trimestres précédents.

Les prestations fournies ont été supé-rieures

aux valeurs du trimestre précé-dent

pour un cinquième des entrepri-ses,

inférieures pour un dixième d’entre

elles. Elles sont demeurées constantes

pour une bonne majorité d’entre elles

70%). Le carnet de commandes s’est

garni dans l’ensemble. Les volumes

de construction liés aux projets ont
davantage augmenté car la construc-tion

publique est de nouveau dans le

plus pour la première fois depuis long-temps.

Lapart des travaux de rénovation sur

le volume total s’était réduite au cours

des trois derniers trimestres, mais elle

s’est à nouveau légèrement accrue

au 2e trimestre 2008. Pour le proche

avenir, les architectes se montrent un

peu plus confiants, et ils s’attendent

davantage à une augmentation des

entrées de commandes. Ils escomptent

donc une hausse des tarifs d’honoraires

et de l’effectifdupersonnel.Concernant

les six prochains mois, ils maintiennent

un optimisme prudent.

Bureaux d’ingénieurs
A l’inverse des architectes, lasituation

des affaires ne s’estque très légèrement

dégradée, et l’indicateur se situe à un

niveau remarquable. L’appréciation des

bureaux d’ingénieurs a été la plus posi-tive

dans le secteur de la technique de

bâtiment. Les prestations fournies ont

ainsi, dans l’ensemble, poursuivi leur

progression dans une mesure prati-quement

inchangée. Le carnet de com-mandes

ne s’est plus autant étoffé que

durant le 2esemestre 2007. Le carnetde

29 20)

24 13)

33 25)

42 17)

14 17)

37 17)

28 24)

21 7)

25 20)

15 20)

15 14)

21 19)

11 10)

20 11)

9 10)

18 14)

18 27)

9 11)

21 15)

15 14)

47 52)
40 48)

52 54)

54 64)

38 47)

62 52)

59 57)

17 8)
39 31)

45 52)

48 44)

52 46)

45 42)

43 33)

55 50)

33 46)

34 33)

58 69)

54 64)

48 35)

6 5)

8 7)

4 4)

3 3)

7 3)

6 2)

7 10)

26 23)

7 5)

6 13)

Ensemble de la

Suisse

– Architectes

– Ingénieurs

Plateau Est et
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Plateau Ouest et

Berne

Nord-Ouest de la

Suisse et Bâle

Suissse Orientale

et St-Gall
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Suisse centrale

bonne satisfaisante mauvaise

en% en % en%

Chiffres relevés au trimestre précédent entre
parenthèses

76 78)
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81 84)
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74 79)
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9 8)
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7 6)
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8 8)

7 7)
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11 8)
8 6)
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pe rspe ctives d‘emploi
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attente de mandats
pour les six mois prochains)
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ingénieurs
Architectes
Ingénieurs
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- génie rural

- autres

+ en hausse aucune variation – en baisse
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commandes étrangères a toutefois
connu un accroissement accéléré. Le

volume de construction concerné a sur-tout

encore augmenté dans la construc-tion

industrielle et publique. Pour les

trois mois à venir, les entreprises redou-tent

néanmoins le terme de l’accrois-sement

des entrées de commandes.

Cette tendance négative s’observe tout
particulièrement chez les ingénieurs du

bâtiment et dans le secteur des mensu-rations

et des améliorations foncières.

Les perspectives à moyen terme restent

cependant tout à fait favorables, ce qui
se répercute aussi dans l’accroissement

prévu du personnel.

kof/SIA)

La grêle – Un da nger
sous-estimé

Les dommages dus à des éléments

naturels augmentent de façon mar-quante.

En 2005, la grêle a notamment

occasionné des dégâts s’élevant à plus

de 120 millions de francs en Suisse.

Cette situation a incité la Fondation

de prévention des Établissements can-tonaux

d’assurance des bâtiments à

démarrer le projet «Répertoire de la
protection contre la grêle» RP Grêle)

en 2006. Celui-ci classe les produits de

construction utilisés pour l’enveloppe

des bâtiments en fonction de leur
résistance à la grêle. L’augmentation

des dommages liés à ce phénomène

est essentiellement imputable à deux

facteurs: d’une part, la fréquence des

tempêtes violentes s’est accrue ; d’autre

part, la construction fait aujourd’hui

davantage appel à des matériaux vul-nérables

aux grêlons. Or cette vulnéra-bilité

conditionne largement les dégâts

potentiels liés à un épisode de grêle.

Au cours des cent dernières années,

l’enveloppe des bâtiments s’est en

effet modifiée : les crépis d’isolation
extérieure, les façades suspendues en

bois ou fibrociment ou, encore, les

façades vitrées avec pare-soleil consti-tuent

autant d’éléments couramment

utilisés, dont la résistance à la grêle est

inférieure à celle des matériaux autre-fois

mis en oeuvre.

RP Grêle

Un règlement d’essais basé sur la

norme SIA 261/1 « Actions sur les

structures porteuses – Spécifications

complémentaires » est aujourd’hui
disponible pour l’établissement d’un
répertoire. Il inclut la définition des

classes de résistance à la grêle et les

prescriptions de tests pour tous les

éléments de construction, ainsi que

les conditions cadres formelles et léga-les

qui s’appliquent. Le Répertoire de

protection contre la grêle pourra être

obtenu sous forme imprimée ou sur

Internet dès l’automne 2008, et la ver-sion

en ligne fera l’objet de plusieurs

mises à jour annuelles. L’objectif de

ce répertoire est un renforcement des

mesures de protection contre les dom-mages

dus à la grêle.

SIA)

assurance maladie
Chaqueannée, lesprimesd’assurance

maladie sont en hausse. Il vaut donc la

peine de comparer les offres des dif-férents

assureurs, non seulement pour

l’assurance de base, mais aussi pour les

complémentaires, où de substantielles

économies sont possibles.

Les différences de primes sont énor-mes

et il n’est pas rare de trouver jus-qu’à

300% d’écart. Prenons l’exemple

de l’assurance complémentaire d’hos-pitalisation

en soins privés offerte par

les 17 plus gros assureurs : pour un

homme, né en 1960, elle coûte en

moyenne 210 francs par mois à Zurich,

ce qui équivaut à une prime annuelle

de 2520 francs. Auprès de l’assureur le

plus cher, elle s’élèverait à 4680 francs

par an. Avec des montants pareils,

les rabais consentis dans le cadre des

contrats collectifs obtenus par la s ia
correspondent à des sommes respec-tables,

les abattements peuvent aller

jusqu’à 20%
La s ia propose à ses membres cinq

contrats collectifs intéressants auprès

des caisses maladie Helsana, Sympany,

Visana, CSS et Concordia. Ces contrats

offrent des rabais attrayants sur les

primes d’assurances complémentaires.

Les personnes déjà assurées auprès de

l’une de ces compagnies bénéficient

de conditions préférentielles si elles

passent dans l’assurance collective.

Celles qui sont affiliées à d’autres cais-ses

peuvent en profiter en changeant

d’assureur. En cas de changement pour

l’assurance complémentaire, il faut
noter que la nouvelle caisse demande

un bilan de santé et qu’elle peut refu-ser

une demande en raison de mala-dies

chroniques ou de limite d’âge. Il ne

faut donc jamais dénoncer une police

d’assurance complémentaire avant

que l’entrée dans la nouvelle caisse

n’ait été confirmée par écrit. En raison

des examens exigés, la procédure de

Journée spécialisée

Protection des bâtiments contre la grêle, le
vent et la pluie
Organisée par l’Association des établisse-ments

cantonaux d’assurance incendie AEAI)
en partenariat avec la SIA, cette journée se
déroulera en allemand, avec traduction simul-tanée

en français.

Date :

Jeudi 13 novembre 2008, dès 13h

Lieu :
Foire de St-Gall, dans le cadre de la manifes-tation

« Geoprotecta » Salon suisse sur la
gestion intégrée des risques liés aux dangers
naturels et aux conséquences climatiques)

Coût HT, y.c. billet d’entrée à la foire :
Normal : Fr. 300.-
Collaborateurs des Établissements cantonaux
d’assurance et membres SIA : Fr. 250.-
Etudiants : Fr. 150.-
Ces prix incluent les rafraîchissement servis
durant la pause et la documentation.
Aucun coût ne sera facturé pour les inscrip-tions

annulées jusqu’à une semaine avant le
début de la manifestation.

Renseignement et inscription : < www.vkf.ch>
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changement est assortie de délais un
peu plus longs pour l’assurance complé-mentaire

que pour l’assurance de base.

C’est pourquoi la plupart des assureurs

imposent un délai de résiliation de trois

mois pour la fin d’une année voire six

mois auprès de quelques caisses). Si

l’on envisage un changement d’assu-rance

complémentaire pour 2009, il est

donc urgent de s’en occuper.

De plus amples informations et
une formule d’inscription sont dis-ponibles

sur le site Internet de la s ia
(< www.sia.ch/assurances>).

SIA)

SIA 2031 – Certificat éner-gétique

des bâtiments
Le 10 juin 2008, la commission cen-trale

des normes et règlements CNR)

a autorisé la publication du Cahier

technique SIA 2031 – Certificat éner-gétique

des bâtiments, sous réserve

d’éventuelles modifications nécessai-res

en cas d’accord avec la Conférence

des directeurs cantonaux de l’énergie

au sujet de la réalisation du certificat

énergétique cantonal des bâtiments
voir TRACÉS n° 13/14). Le cahier tech-nique

a été adapté aux demandes des

cantons – après l’introduction anté-rieure

du certificat hybride. Le comité

de la Conférence des directeurs canto-naux

de l’énergie ne s’est pas encore

déterminé au sujet du classement de la

consommation d’énergie globale. Pour

la commission chargée de l’élabora-tion,

il est clair que le classement doit
s’effectuer et ce, avec une évaluation

par des facteurs d’énergie primaire.

C’est pourquoi la commission pour les

installations techniques dans le bâti-ment

et l’énergie KHE) a décidé, lors

de sa séance du 26 août, d’autoriser la

publication du Cahier technique adap-té

après l’expiration du délai de recours

30 septembre).

SIA)

Formati on : la diversité
ne doit pa s
occulter la qualité

Réuni fin juin dans sa nouvelle com-position,

le comité directeur de la s ia
en charge de la formation a élaboré

une première prise de position sur les

projets actuellement développés au

niveau fédéral. Le comité considère la

diversité comme une qualité essentielle

du système de formation suisse. Elle ne

se justifie que si la qualité intrinsèque

des différentes filières d’étude demeure

garantie. Le nouveau comité directeur

– au sein duquel oeuvrent Andrea

Deplazes président), Daniel Kündig et

Rolf Schlaginhaufen – s’est notamment

penché sur trois dossiers : la nouvelle

Ordonnance sur la maturité profes-sionnelle,

la validation des prétendus

«acquis» et l’élaboration du nouveau

profil professionnel des dessinateurs.

Le comité a en outre discuté les bases

d’un rapport sur la pénurie de collabo-rateurs

qualifiés dans les spécialités de

la s ia

Nouvelle ordonnance sur
la maturité professionnelle

Comme planifiée par le Conseil

fédéral et selon les termes du DEC,

la révision de la maturité profession-nelle

a pour objectif «une plus grande

souplesse au niveau des offres » avec

notamment «un lien moins étroit avec

la profession apprise» selon des prio-rités

« définies par rapport aux cursus

d’études » des HES. Parmi ces priori-tés,

l’importance croissante – pour un

nombre toujours plus élevé de métiers

– d’une « formation approfondie en

culture générale » est donnée comme

un motif principal de la révision.

Pour le comité s ia chargé des ques-tions

de formation, l’argument de la

culture générale n’est pertinent que

dans le cadre des voies de formation
généralistes étendues comme la matu-rité

gymnasiale. Les mesures présen-tées

comme une « revalorisation de la

formation professionnelle» y compris

les «passerelles» vers les hautes écoles)

ne sont en définitive qu’une dévalori-sation

des filières professionnelles. Or

ce qui importe avant tout, c’est la qua-lité

de la formation professionnelle et

l’approfondissement des compétences

propres au métier – un point sur lequel

la Suisse occupe une position d’excel-lence,

qu’il s’agit de ne pas galvauder

et de continuerà développer. Unconflit

fondamental se dessine donc entre les

objectifs de flexibilité affichés et les spé-cificités

qui caractérisent les différentes

filières. Comme pré-requis aux études

dans une haute école spécialisée, l’ob-tention

de la maturité professionnelle

ne doit pas être aplanie et inclure les

bases exigées dans chacun des appren-tissages

préalables qui y conduisent.

Validation des acquis
En septembre 2007, l’OFFT a publié

un guide national de « Validation des

acquis» La validation des acquis dési-gne

une procédure destinée à recon-naître

l’équivalence entre des compé-tences

démontrables et les titres issus

d’une formation professionnelle de

base. Par exemple,pour obtenir le certi-ficat

fédéral de capacité correspondant

au titre de «Cuisinier CFC» il ne serait

dès lors plus nécessaire d’avoir effectué

l’apprentissage correspondant. Selon le

comité, cette procédure revient à mettre

des parcours individuels très disparates

sur un pied d’égalité avec les filières de

formation reconnues, qui s’en trouvent

de fait dévalorisées. Si la perméabilité

des filières est un objectif souhaitable

en soi, la question de la relation exis-tant

entre le système de formation tra-ditionnel

et ce système de validation se

pose. Il s’agit notamment de savoir si

le premier conservera à terme sa fonc-tion

régulatrice dans un tel contexte.
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En principe, les systèmes de validation

ne se justifient qu’en cas de lacune.

C’est par exemple le cas pour l’exercice

professionnel desarchitectes, ingénieurs

et techniciens, dont la pratique n’est

pas réglementée par une loi en Suisse,

contrairement à ce qui prévaut dans

bien d’autres pays. D’où la création du

Registre professionnel dans les domai-nes

de l’ingénierie, de l’architecture, de

l’industrie et de l’environnement REG),

pour certifier les professionnels habilités

à exercer dans les branches techniques

et la construction.

Dessinateurs pour
l’aménagement du territoire
et la construction

L’OFFT envisage la refonte de cinq

voies de formation jusqu’ici distinctes

en un domaine professionnel commun.

Ainsi, les dessinateurs en génie civil,

dessinateurs en bâtiment, dessinateurs

d’intérieurs, dessinateurs-paysagistes

et dessinateurs en aménagement du

territoire seraient remplacés par des

dessinateurs en aménagement du ter-ritoire

et construction, avec les options

spécialisées architecture, génie civil,

architecture d’intérieur, paysagisme

et aménagement du territoire. Durant

la première année d’apprentissage,

ce nouveau modèle doit permettre
de changer d’option sans allonger le

temps de formation. Or les matières

communes aux diverses orientations ne

constitueront pas les quelque 70% du
programme initialement visés, mais plu-tôt

une modeste part de 15 à 25%.
Selon le comité, les nouveaux des-sinateurs

en aménagement du ter-ritoire

et construction se trouveront

donc directement confrontés au conflit
intrinsèque entre une flexibilité, a priori

bienvenue, et les spécificités incontour-nables

de chaque métier. Ce n’est pas

pour rien que la part d’enseignements

commune aux différentes options

s’avère plutôt réduite. Et du point de

vue des praticiens, un changement

d’option en première année n’est en

réalité guère envisageable, ne serait-ce

que parce que les employeurs rechigne-ront

à accueillir des apprentis qui ont

déjà consacré une partie de leur temps

de formation à une autre spécialité.

Sciences naturelles
et techniques délaissées

Le Conseil fédéral a confié au

Secrétariat d’Etat à l’éducation et à la

recherche et à l’OFFT la rédaction d’un
rapport sur la pénurie de spécialistes en

sciences naturelles et techniques, man-dat

pour lequel l’OFFT a constitué un
groupe d’experts, où la si a est repré-sentée.

L’opinion du comité de la for-mation

est qu’il ne suffit pas de réduire

les causes du problème au faible nom-bre

de diplômés dans certaines filières.

Il importe au contraire de créer des

conditions favorables à l’engagement

de toutes les ressources potentielles,

qu’il s’agisse de spécialistes seniors, de

femmes renouant avec le mondedu tra-vail

ou, encore, d’hommes et de fem-mes

désireux de mieux concilier travail

et famille. De même, il faut revoir l’en-semble

de la formation depuis l’entrée

à l’école, en réévaluant la part qui y est

réservée aux domaines scientifiques et

techniques et les activités susceptibles

d’éveiller l’intérêt pour ces domaines.

Ce problème de relève ne concerne du

reste pas que le monde politique ; les

entreprises sont elles aussi appelées à

adopter une gestion proactive du per-sonnel.

Et les mesures à instaurer pour

enrayer le manque de forces qualifiées

présupposent le recueil de données fia-bles.

A fin juin, la s i a a donc mené

une enquête sur la pénurie de spécialis-tes

au sein des bureaux d’architectes et

d’ingénieurs : les résultats révèlent des

besoins criants.

Claudia Schwalfenberg, SIA

PRIX LIGNUM – HOLZPREIS
SCHWEIZ 2009 : PROJETS

EN BOIS DE QUALITÉ
Le Prix Lignum – Holzpreis Schweiz

2009 récompense la qualité, l’origi-nalité

et la dimension novatrice d’une

utilisation du bois dans des projets

de construction, pour du mobilier et

des travaux artistiques. Les projets

Recherche et développement ainsi que

les études de coopération au sein de la

filière bois sont exclus. Seuls des tra-vaux

achevés après le 1er janvier 2005

peuvent être présentés.

Un jury indépendant sélectionnera,

pour chacune des cinq régions de

Suisse, huit objets au maximum qui
recevront une distinction. L’un d’entre

eux sera ensuite désigné lauréat de sa

région. D’autres objets peuvent rece-voir

une mention.
Les inscriptions sont ouvertes jus-qu’à

fin novembre 2008. La remise des

prix aura lieu dans les cinq régions et

sera suivie d’expositions itinérantes.

Les lauréats seront publiés dans un
cahier spécial de la revue d’architecture

Hochparterre. L’inscription se fait sur le

site Internet <www.prixlignum.ch > où

vous trouverez aussi d’autres informa-tions

détaillées sur le concours.

CEDOTEC)

Calendrier

Inscription en ligne : 30 novembre 2008

Retrait du panneau de présentation :

dès le 14 novembre 2008

Rendu des projets : 9 janvier 2009

Remise des prix parallèlement dans les cinq
régions) : 26 mai 2009

Expositions : dès le 26 mai 2009

Pour de plus amples informations :

Melanie Pittet- Baschung
Chargée de communication
CEDOTEC – Office romand de Lignum
En Budron H6,CH – 1052 Le Mont-sur-Lausanne
tél : 021 652 62 22, fax : 021 652 93 41
e-mail : ouest@prixlignum.ch
<www.prixlignum. ch>
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